
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES 

DE :  Monsieur Simon Jolin-Barrette 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

Le 18 avril 2023 
Ministre de la Justice 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur la procédure de sélection des 
candidats à la fonction de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour 
municipale et de juge de paix magistrat 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1. Contexte

Le Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de juge de la 
Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix magistrat (chapitre T-
16, r. 4.1) (« Règlement ») est entré en vigueur le 28 janvier 2012 et établit les conditions 
et modalités de la procédure de sélection des candidats à la fonction de juge. 

Ce règlement vise à assurer que la nomination d’une personne à la fonction de juge soit 
effectuée dans le cadre d’un processus rigoureux et intègre, en vue de garantir 
l’indépendance du pouvoir judiciaire.  

L’ensemble de la procédure de sélection est administré par le secrétariat à la sélection 
des candidats à la fonction de juge, lequel est institué par le Règlement. Celui-ci est dirigé 
par un secrétaire désigné par le gouvernement et agissant sous l’autorité du sous-
ministre de la Justice. Lorsqu’un juge doit être nommé, le ministre de la Justice demande 
au secrétaire d’ouvrir un concours et de faire publier sur le site Internet du ministère de 
la Justice et sur celui du Barreau du Québec un avis invitant les personnes intéressées 
à soumettre leur candidature.  

À la suite de la publication de l’avis, le ministre de la Justice forme le comité de sélection, 
dont il nomme les membres. Ce comité a pour fonction d’évaluer les candidatures à la 
fonction de juge et de faire rapport au ministre. Lorsqu’il s’agit de nommer une personne 
à un poste de juge de la Cour du Québec ou à un poste de juge de paix magistrat, le 
comité est composé de cinq personnes, soit du juge en chef de la Cour du Québec ou 
d’un juge qu’il désigne parmi les juges ou les juges de paix magistrats de la Cour du 
Québec, de deux personnes nommées par le Barreau du Québec et de deux autres 
personnes qui représentent le public et qui sont désignées par l’Office des professions 
du Québec. Lorsqu’il s’agit de nommer une personne à un poste de juge d’une cour 
municipale, la composition du comité est la même, sauf en ce qui concerne le membre 
issu de la magistrature, qui est alors le juge en chef adjoint de la Cour du Québec 
responsable des cours municipales ou un juge qu’il désigne parmi les juges des cours 
municipales. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/T-16,%20r.%204.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/T-16,%20r.%204.1


 
 

2 
 

Par ailleurs, le secrétariat s’assure que les membres des comités de sélection reçoivent 
la formation requise pour l’exercice de leurs fonctions, et les membres sont tenus de 
suivre la formation proposée par le secrétariat. Le comité évalue ensuite les candidatures 
en tenant compte des critères suivants : les compétences du candidat, la conception que 
le candidat se fait de la fonction de juge; la motivation du candidat pour exercer cette 
fonction; les expériences humaines, professionnelles, sociales et communautaires du 
candidat, le degré de conscience du candidat à l’égard des réalités sociales et enfin, la 
reconnaissance par la communauté juridique des qualités et des compétences du 
candidat. 
 
Enfin, le comité prépare un rapport dans lequel il indique, par ordre alphabétique, les 
noms de 3 candidats aptes à être nommés juges afin de permettre au ministre de la 
Justice de faire une recommandation au Conseil des ministres. Ce rapport contient en 
outre une appréciation personnalisée des candidats proposés. 
 
 
2. Raison d’être de l’intervention 
 
À la suite de la sanction du projet de loi no° 8 Loi visant à améliorer l’efficacité et 
l’accessibilité de la justice, notamment en favorisant la médiation et l’arbitrage et en 
simplifiant la procédure civile à la Cour du Québec (« PL 8 ») le bassin de candidats à la 
fonction de juge d’un tribunal judiciaire de nomination provinciale est élargi. En effet, les 
notaires ayant exercé leur profession pendant au moins 10 ans peuvent désormais se 
porter candidats à la fonction de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour 
municipale et de juge de paix magistrat. Ces nouvelles règles nécessitent de procéder à 
une mise à jour du règlement portant sur la procédure de sélection des candidats à la 
fonction de juge. 
 
Ayant pour fonction d’évaluer les candidatures à la fonction de juge, le comité de sélection 
fait rapport au ministre de la Justice et lui propose trois candidats aptes à occuper la 
fonction. À partir de cette liste, le ministre fait sa recommandation au Conseil des 
ministres pour la nomination. Le comité de sélection doit donc être composé de 
personnes ayant les qualités, l’expérience et les connaissances requises pour lui 
permettre de mener à bien cette charge. Or, il y aurait lieu d’apporter des modifications à 
la composition des membres du comité de sélection, afin de diversifier leurs profils et les 
milieux dont ils sont issus.  
 
D’autres possibilités d’amélioration du règlement sont constatées. À titre d’exemple, le 
règlement actuel ne prévoit pas qu’un juge à la retraite puisse être désigné pour siéger à 
un comité et agir comme président. Il ne prévoit pas non plus de règles portant sur les 
personnes ne devant pas siéger au comité de sélection, par exemple celles qui exercent 
des fonctions au sein d’un parti politique. De plus, le règlement ne précise pas, dans le 
cadre de la formation offerte aux membres du comité de sélection, en quoi consiste le 
volet consacré aux qualités recherchées pour la fonction de juge. Il ne précise pas non 
plus que les candidats doivent être rencontrés avec célérité par les membres comité de 
sélection et que ceux-ci ne peuvent discuter du nom des candidats, du rapport du comité 
de sélection, de la liste des candidats proposés ainsi que des documents se rattachant à 
une candidature, avec des personnes qui n’en sont pas membres. Aussi, il ne précise 
pas que les syndics des ordres professionnels et personnes désignées au sein des 
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organismes disciplinaires, des autorités policières et des agences de crédit, doivent 
prêter un serment de discrétion, prendre les mesures requises pour assurer la 
confidentialité des informations reçues et ne pas échanger sur ces informations. Enfin, 
les honoraires consentis à certains membres du comité pourraient être augmentés afin 
d’essayer de rendre la fonction de membre du comité plus attractive.  
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
Certaines des modifications proposées au présent règlement visent à tenir compte de 
l’adoption récente du PL 8 relativement à l’accès des notaires à la fonction de juge au 
sein d’un tribunal judiciaire de nomination provinciale. D’autres visent à optimiser le 
processus entourant la nomination d’une personne à la fonction de juge afin que, 
ultimement, le ministre de la Justice recommande au Conseil des ministres les meilleurs 
candidats à la fonction de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et 
de juge de paix magistrat, que ces candidats soient avocats ou notaires. 
 
 
4. Proposition 
 
Il est proposé d’ajuster le Règlement pour tenir compte du fait que les notaires peuvent 
accéder à la fonction de juge. Il est également proposé de procéder à la mise à jour de 
certaines règles actuellement prévues au Règlement et du formulaire de candidature. 
 
4.1 La composition du comité de sélection  
 
Premièrement, il est proposé de revoir la composition des comités de sélection, lorsqu’il 
s’agit de nommer une personne à un poste de juge. Précisément, s’agissant d’un poste 
de juge de la Cour du Québec ou d’un poste de juge de paix magistrat, les membres du 
comité de sélection seraient : 
 

• un juge désigné par le juge en chef de la Cour du Québec parmi les juges de la 
Cour du Québec ou les juges de paix magistrats, lequel agit comme président; 

• un avocat ou un professeur d’une faculté de droit du Québec désigné par le 
bâtonnier du Québec; 

• un notaire ou un professeur d’une faculté de droit du Québec désigné par le 
président de la Chambre des notaires du Québec; 

• une personne qui n’est ni juge, ni membre du Barreau du Québec ou de la 
Chambre des notaires du Québec, désignée par le président de l’Office des 
professions du Québec;  

• pour un poste à la chambre criminelle et pénale, une personne désignée par le 
ministre, œuvrant dans un organisme qui a pour objet d’aider les personnes 
victimes d’infractions criminelles, après consultation de tels organismes; 

• pour un poste qui n’est pas à la chambre criminelle et pénale, une personne qui 
n’est ni juge, ni membre du Barreau du Québec ou de la Chambre des notaires du 
Québec, désignée par le président de l’Office des professions du Québec. 
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S’agissant d’un poste de juge d’une cour municipale, les membres du comité de sélection 
seraient : 
 

• un juge désigné par le juge en chef adjoint de la Cour du Québec responsable des 
cours municipales parmi les juges des cours municipales ou parmi les juges de la 
Cour du Québec, après consultation du juge en chef de la Cour du Québec, lequel 
agit comme président; 

• un avocat ou un professeur d’une faculté de droit du Québec désigné par le 
bâtonnier du Québec; 

• un notaire ou un professeur d’une faculté de droit du Québec désigné par le 
président de la Chambre des notaires du Québec; 

• une personne qui n’est ni juge, ni membre du Barreau du Québec ou de la 
Chambre des notaires du Québec, désignée par le président de l’Office des 
professions du Québec;  

• pour un poste d’une cour municipale qui instruit des poursuites introduites en vertu 
de la partie XXVII du Code criminel (L.R.C. 1985, c. C-46), une personne désignée 
par le ministre, œuvrant dans un organisme qui a pour objet d’aider les personnes 
victimes d’infractions criminelles, après consultation de tels organismes; 

• pour un poste d’une cour municipale qui n’instruit pas de poursuites introduites en 
vertu de la partie XXVII du Code criminel, une personne additionnelle qui n’est ni 
juge, ni membre du Barreau du Québec ou de la Chambre des notaires du Québec, 
désignée par le président de l’Office des professions du Québec. 

 
Deuxièmement, il est proposé de prévoir que toute personne désignée pour siéger à un 
comité ne peut l’être qu’une seule fois par année. 
 
Troisièmement, il est proposé de prévoir, lorsqu’il s’agit d’un poste de juge à la Cour du 
Québec, qu’un juge à la retraite autorisé par le gouvernement à exercer des fonctions 
judiciaires peut être désigné par le juge en chef pour siéger à un comité et agir comme 
président. 
 
4.2 Les obligations pour les membres du comité 
 
Il est proposé de préciser que la formation que les membres du comité doivent suivre 
peut être donnée par tous moyens par le secrétaire ou la personne qu’il désigne. Si la 
formation est donnée par une personne désignée par le secrétaire, celui-ci devra en 
approuver la forme et le contenu. De plus, il est proposé de prévoir que la personne qui 
accepte de siéger à un comité doit avoir les disponibilités requises. Il est également 
proposé de prévoir que le membre d’un comité qui a été l’associé, l’employeur, le 
supérieur immédiat ou l’employé du candidat au cours des 10 dernières années, plutôt 
que des 5 dernières comme c’est actuellement le cas, est tenu de se récuser à l’égard 
de ce candidat. Aussi, il est proposé de préciser que les candidats à la fonction de juge 
doivent être rencontrés avec célérité par le comité. 
 
Enfin, et bien qu’il soit déjà prévu que le nom des candidats à un poste de juge, le rapport 
du comité de sélection, la liste des candidats proposés ainsi que les documents se 
rattachant à une candidature sont confidentiels, il est proposé de préciser que les 
membres du comité de sélection ne peuvent échanger sur ces informations avec des 
personnes qui ne sont pas membres du comité. 



5 

4.3 Les personnes qui ne peuvent siéger sur un comité 

Il est proposé de prévoir que les personnes suivantes ne peuvent être désignées pour 
siéger à un comité : une personne qui exerce des fonctions au sein d’un parti politique 
municipal, provincial ou fédéral, tels un dirigeant, son représentant officiel et son agent 
officiel ou une personne occupant un poste électif. 

4.4 Les personnes désignées pour procéder aux vérifications des candidats 
proposés  

Il est proposé de prévoir que le syndic des ordres professionnels ainsi que les personnes 
désignées au sein des organismes disciplinaires, des autorités policières et des agences 
de crédit, pour procéder aux vérifications des candidats proposés, doivent prêter un 
serment de discrétion, prendre les mesures requises pour assurer la confidentialité des 
informations reçues et ne pas échanger sur ces informations. 

4.5 Le rapport du comité de sélection, l’annulation d’un concours et les honoraires 

Relativement au rapport du comité de sélection visant à permettre au ministre de faire 
une recommandation au Conseil des ministres, il est proposé que le comité doive y 
indiquer les noms des trois meilleurs candidats qu’il propose, soit ceux dont la 
candidature répond le mieux aux critères de l’article 25, pour être nommés juges. En 
outre, il est proposé que lorsque plus d’un poste fait l’objet du concours, le nombre de 
candidats proposés doit être de trois pour chaque poste additionnel et que les candidats 
proposés ne peuvent être les mêmes.  

Il est également proposé de prévoir des règles portant sur l’annulation d’un concours.  
Ainsi, un concours serait annulé à l’égard d’un poste : 

• dans le cas où trois candidats ou moins ont soumis leur candidature, sauf si le
ministre peut faire une recommandation parmi ces candidats;

• dans le cas où le ministre estime, après avoir reçu le rapport du comité et tenu
compte de la liste des candidats proposés qu’il ne peut, dans le meilleur intérêt de
la justice, choisir à l’égard d’un poste un candidat en vue d’une recommandation
au Conseil des ministres pour une nomination.

Enfin, il est proposé que les honoraires prévus à l’article 31 du règlement soient haussés 
à 250 $ par demi-journée de séance de travail du comité ou d’activités de formation. 
Actuellement, ces honoraires sont de 100$. 

5. Autres options

Le statu quo ne permettrait pas d’atteindre l’objectif des modifications proposées au 
règlement, lesquelles visent à tenir compte de l’adoption récente du PL 8 relativement à 
l’accès des notaires à la magistrature et à optimiser le processus de sélection des juges. 

6. Évaluation intégrée des incidences
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Les modifications proposées permettront notamment d’avoir une plus grande diversité de 
personnes, issues de milieux différents, pour siéger à un comité de sélection. 

7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Aucune consultation n’a été effectuée avec les autres ministères et organismes, ces sujets 
relevant de la responsabilité du ministre de la Justice. 

8. Mise en œuvre, suivi et évaluation

La mise en œuvre de ces modifications s’effectuera par le secrétariat à la sélection des 
candidats à la fonction de juge.  

9. Implications financières

Les modifications proposées au présent mémoire n’ont aucune incidence financière, à 
l’exception de celle concernant l’augmentation des honoraires pour certains membres du 
comité.  

L’augmentation des honoraires de 100 $ à 250 $ pour les membres du comité de sélection 
implique des coûts additionnels pour le ministère de la Justice. L'impact budgétaire 
additionnel est estimé à 120 000 $. 

10. Analyse comparative

L’augmentation des honoraires pour certains membres du comité s’inspire du deuxième 
alinéa de l’article 9 du Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection des 
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal administratif du Québec (chapitre 
J-3, r. 2).

La composition des comités de sélection s’inspire en partie de la composition du comité de 
sélection pour la charge de Directeur des poursuites criminelles et pénales (article 3 de la 
Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales (chapitre D-9.1.1). 

Le ministre de la Justice, 

SIMON JOLIN-BARRETTE 


